
RECTIFICATIFS 

Rectificatif aux Instructions pratiques aux parties devant le Tribunal 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 68 du 7 mars 2012) 

Page 25, au troisième considérant: 

au lieu de: «Considérant qu’en vertu des instructions que le Tribunal a données à son greffier en date du 5 juillet 2007 
(JO L 232, p. 1), telles que modifiées le 17 mai 2010 [(JO L 170, p. 53)] et le 24 janvier 2012 (JO L 68, p. 
23) (ci-après les “Instructions au greffier”), le greffier est chargé de veiller à la conformité des actes de 
procédure versés au dossier avec les dispositions du statut, du règlement de procédure et des présentes 
instructions pratiques aux parties (ci-après les “Instructions pratiques”), ainsi qu’avec lesdites Instructions au 
greffier et, en particulier, de demander la régularisation des actes non conformes et, à défaut de régularisation, 
le cas échéant, de les refuser s’ils ne sont pas conformes aux dispositions du statut ou du règlement de 
procédure;» 

lire: «Considérant qu’en vertu des instructions que le Tribunal a données à son greffier en date du 5 juillet 2007 
(JO L 232, p. 1), telles que modifiées le 17 mai 2010 [(JO L 170, p. 53)] et le 24 janvier 2012 (JO L 68, p. 
20) (ci-après les “Instructions au greffier”), le greffier est chargé de veiller à la conformité des actes de 
procédure versés au dossier avec les dispositions du statut, du règlement de procédure et des présentes 
instructions pratiques aux parties (ci-après les “Instructions pratiques”), ainsi qu’avec lesdites Instructions au 
greffier et, en particulier, de demander la régularisation des actes non conformes et, à défaut de régularisation, 
le cas échéant, de les refuser s’ils ne sont pas conformes aux dispositions du statut ou du règlement de 
procédure;»
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